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F rançois-Marie
Dumas, Malakoffiot,
nous fait remarquer

que deux motos du manè-
ge du Parc Salagnac sont
d’authentiques motos au
parcours insolite. 
Dans les années vingt, les
grands rallyes motocyclis-
tes de ville à ville sont
extrêmement populaires et
toutes les catégories y sont
représentées, des plus gros
cubes aux plus modestes
100 cm3, qui ne sont alors
que de très rustiques bicy-
clettes à moteur auxiliaire. 
Parmi la trentaine de cons-
tructeurs de ces vélos
motorisés, La Cyclette, éta-
bli Boulevard de Grenelle à
Paris, est l'un des plus
connus et s'engage, avec
succès, au très célèbre
Paris-Nice, 1 200 kilomè -
tres parcourus en quatre
étapes et en plein hiver.
Extraits de commentaires
de l’époque : «Le 16 février
1923, à 6 h 30 du matin,
sous une pluie battante, 74

motocyclistes et cyclecaris-
tes prennent le départ de
Paris. À l’issue des quatre
étapes, 48 seront à l'arrivée
sur la croisette de Nice,
dont 4 vélomoteurs 100
cm3, 9 125 cm3, 21 motos
et 6 side-cars. Parmi eux la
100 La Cyclette de
Wannesche avec 141 points
de pénalisation et la 1235
La Cyclette de Lézin, sans
pénalisation.»
Rien ne se perd. Montés

dans un cadre miniature et
surmontées d'un réservoir
en bois, les moteurs des La
Cyclette, survivantes de ces
heures de gloire, font
depuis le début des années
trente, le bonheur des
enfants sur le manège du
parc Léon Salagnac … et
les enfants sont tout aussi
contents qu'avec les plas-
tiques pailletés des manè-
ges d'aujourd'hui.

Les motocycles
se recyclent 

Dans les années 20, les vélos motorisés du constructeur La Cyclette participent
avec succès au célèbre rallye Paris-Nice.

Depuis les années 30,
deux anciennes stars

des rallyes motocyclistes
font la joie des enfants

au parc Salagnac. 

Les retraités recevront courant juin le nouveau programme des activités, loi-
sirs et vacances pour les mois de juillet, août et septembre 2008. Pour les
sorties et animations, les inscriptions se feront le jeudi 26 juin, de 9 h à 11 h
30 et de 14 h à 16 h 30, à la salle des conférences, 22 bis rue Béranger.

Caisse des écoles

Servir l’ enfance


